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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« VIII. – Dans le cadre de l’expérimentation prévue au I du présent article et compte tenu des 
prérogatives de police judiciaire qui leur sont octroyées par le même article, les agents de police 
municipale doivent suivre un cycle de formation spécifique assuré par le centre national de la 
fonction publique territoriale. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préparer concrètement les policiers municipaux à ces nouvelles habilitations avec 
l’aide du CNFPT, spécialisé dans la formation des fonctionnaires territoriaux et notamment chargé 
de former les agents de la filière sécurité au niveau local.


